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LILLE 

U Chambre vote par 575 voix contre 12 
I l projet de conciliation et d'arbitrage 

Lee interpellations eor le Maroc 

La manifestation dee Anciens Combattante 
Vote de l'ordre du jour de confiance par 291 voix contre 266 

P a r u , 2 5 juin. — La séance de la Chambre 
est ooTerte à 9 h. 35, sous la présidence de M. 
Léo Bonyssou, devant un petit nombre de dé
potés MM. Loucheur et François-Poneet sont 
eu banc du Gouvernement. 

La Chambre adopte suus, débat le projet de 
loi donnant un effet rétroactif aux dispositions 
d e l à loi du 2(5 mars 1927. concernant la taxe 
perçue à l'occasion de la délivrance et du renou
vellement de la carte d'identité d'étrangers. 

L'aasemblée adopte le projet de loi portant 
ouverture d'un crédit de txi.000 fr. pour la par
ticipation do sous-secrétariat d'Etat de rensei
gnement technique et des Beaux-Arts, à l'expo
sition générale et internationale de Barcelone. 

L'ordre du jour appelle la suie de la discus
sion du projet de loi portant modification du code 
du travail en ce qui concerne la. conciliation et 
l'arbitrage en matière de différends collectifs du 
travail. 

M. Nioolle, député du Nord, demande que les 
délégués des parties qui entrent en conversation 
appartiennent à l'établissement ou aux établis
sements en cause. 

L e Gouvernement et la Commission acceptent 
cette précision, qui est inscrite dans la loi. 

M. Prosper Blanc propose la disposition addi
tionnelle suivante; 

« En ce qui concerne, b s ouvriers et patrons 
des exploitations agricoles, que l'entrevue soit 
demandée par les employés ou par les em
ployeurs, la demande sera présentée par un avis 
affiché dans les locaux d'habitation des patrons 
de l'exploitation agricole. Le délai de 48 heures 
prévu aprèa avis en ce qui concerne l'industrie 
et le commerce est réduit à vingt-quatre heures 
pour l'agriculture, tant en ce qui concerne la 
réunion des délégués qu'à propos de la réponse 
1 faire par les intéressés, lorsqu'il ne pourra 
être statué immédiatement par les parties. » 

M. de Monicaalt accepte ce texte, mais ex
prime de nouveau le regret que la loi s'applique 
â l'agriculture, celle-ci différant du tout au tout 
de l'industrie. 

M. Loucheur. — J'ai vu beaucoup d'agricul
teurs qui sont très heureux d'une loi qui leur 
donnera les moyens de parler avec lenrs ouvriers 
avant le conflit. 

MM de Monicault. Loucheur et Cbabrun con-
troversent quelques instants à ce sujet. L'amen
dement de M. Prosper Blanc, accepté par le 
Gouvernement et la Commission est adopté avec 
une modification de détail concernant l'affichage. 

L'ensemble de l'article 104 du Cote du travail 
(conversation préalable au conflit) est adopté. 

La Chambre adopte l'article 105 ainsi conçu : 
e Si aucune des parties u'a pris l'initiative de 

provoquer l'entrevue prévue pat l'article précé-
éesrt • • si des accords n'interviennent paa entre 
entre lea parties intéressées, les parties sont te
nues de se réunir en vue de concilier le diffé
rend qui les divise, si la demande leur en est 
faite par écrit, soit psr le ministre du Travail, 
soit par le Préfet. » 

L'article 105 est adopté avec un amendement 
de M. Dellaee: « E n cas d'échec des pourparlers 
prévus par les articles précédents et si un arrêt 
ou une cessation du travail se produit, une nou
velle tentative a lieu obligatoirement à la de-

(Wide World yaotos.) 
M . H A Y E , députe de Seme-et-Oise (à droite). 
A gauche : M. ROSSIGNOL, plaident de la 
Confédération nationale des Combattants ; 

au centre : M. DORMAN, député. 

mande, soit de l'une des parties, soit du ministre 
ou du préjet. Si la demande émane de l'une des 
parties, ell- doit être notifiée par écrit par 1rs 
soina de celle-ci à la partie adverse, avec indi
cation de l'objet du différend et l'exposé suc
cinct des motifs allégués. » 

M. Louchear sppelle l'attention de la Chambre 
sur la gravité du vote qu'elle va émettre. Le 
texte de la Commission et du Gouvernement ne 
prévoit 1 intervention des syndicats, que si les 
ouvriers la demandent formellement. Si 11 
Chambre refusait cette intervention, pourtant 
naturelle, son vote serait interprété comme hos
tile aux syndicats. (Applaudissements). 

M Nlcolle conteste l'affirmation du ministre. 
L'intervention du syndicat dans un conflit intime 
risquerait, au contraire, de l'aggraver. La pre
mière conversation devrait se passer dans une 
atmosphère familiale. (Applaudissements divers) . 

L'article 111 est adopté ainsi que les suivants 
qui organisent l'arbitrage eu cas d'échec de 1a 
conciliation. On adopte les articles 134, 135, 138. 

Finalement l'ensemble du projet est adopté 
par cinq sent soixante-quinze voix contre douze. 
Séance levée à midi vingt. 

A 15 h., suite des interpellations sur le Msroc. 

L'AFFAIRE D'AIT-YACOUB 
Paris, 25 juin. — La séance est ouverte à 

15 h., sous la présidence de M. Léo Bouyssou. 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion des interpellations sur le Maroc. 

Le colonel Callies 
MM. Briand et Palnjevé sont au banc du Gou

vernement. 
Le colonel Cailles défend l'honneur et le cou

rage de notre corps d'officiers combattant dans 
le Sud Algérien et au Maroc et qui reflètent 
toutes les qualités de notre race. (Applaudiss.). 

Le député de la Haute-Savoie relate les ré
cents incidents provoqués par les dissidents 
dans le Sud-Oranais et l'admirable dévouement 
de nos troupes dans chacune des incursions des 
rebelles indigènes. 

Le problème marocain est essentiellement 
Nord-Africain. Les tribus fidèles sont lasses 
d'être continuellement persécutées et razziées 
par les dissidents. Ces tribus ne doutent pas de 
notre force, mais de la volonté de l'appliquer et 
c'est ce qui les entraîne à retourner vers ia 
dissidence. 

La troisième République a entrepris cette 
tache magnifique de réunir sous le drapeau tri
colore, les territoires que la monarchie nous 
avait légués. (Vives protestations t gauche). 
Cette tache né doit pas être suspendue. 

La Chambre devient de plus en plus nerveuse. 
Les députés de gaqche et de droite se disputent. 
Le député de la Savoie soutient que si on avait 

i entrepris à temps des représailles de police on 
n'eût pas été obligé d'engager au Maroc une 
armée de 150.000 hommes. 

Le colonel Cailles conclut en disant que la 
sécurité sera toujours précaire tant qu'on n'aura 
pas fait les opérations nécessaires et il adjure 
le ministre de la Guerre d'y procéder dans l'in
térêt des colons, des soldats et de la France tout 
entière. (Applaudissem. a droite). 

La séance est suspendue à 16 h. 

M. Roux Freiûnenc 
La séance est reprise à 16 h. 10. 
M. Roux-Frelsslnenc, député d'Oran (gauche 

radicale) monte à la tribune et demande quelles 
mesures compte prendre le Gouvernement, pour 
assurer la répression d'attentats de la nature de 
ceux qui, dans le Sud Marocain et le Sud 
Oranais, ont coûté la vie fi Bené Etienne, ainsi 
qu'au général Claverie et ses compagnons, et en 
empêcher le renouvellement. 

Le député d'Oran constate que depuis l'at
tentat contre le général Claverie, on ne peut plus 
aller actuellement de Colomb-Béchar an Sud 
Marocain, sans se faire accompagner par un 
convoi défendu par de nombreuses autos-mitrail
leuses. La faute en incombe à la passivité dont 
noua avons fait preuve depuis trop longtemps. 
Ces populations ne s'inclinent que devant la 
force. Elles ont pu croire que nous étions inca
pables de les châtier. (Applaudissem. à droite, 
au centre et sur divers bancs. Protestations i 
l'extrême-gauche). 

(Lire la suite page 2.) 

— Le vicomte et U vicomtesse de Sibonr sont arri
vés a bord d'un avion l*e*r à New-York. Ils reparti
ront incessamment pour Londres, d'où ils s'étaient 
envolés en septembre dernier, pour effectuer un 
voyage aérien autour du monde. 

La manifestation dee Anciens Combattante 
entre la ratification dee dettes interalliées 
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L.E. DEFILE DES DRAPEAUX 

La coodantaatioa de» mamifeftut* 
arrêtés dimanche 

Pari-, 25 Juin. — Troi* jeune* gens arrêtés 
dimanche dernier, an cours de la uianiïestn-
tJm de* combattants contre la ratification 
4*a dettes» ont comparu cet aprèVmidl. de-
vint U onalèine chambre correctionnelle, sou» 

.Keystone View C). 

d'outrages et violences aus l'Inculpation 
agents. 

Ils ont été condamnés: MM. Jucques Le-
petit, 1S ans, 50 fr. d'amende avec >ursi*; 
Bsrrier, étudiant en médecine et- Muury. 
employé de banque, chacun quinze jours de 
prison avec sursis et 50 fr. d'amende. 

LES FÊTES DB VERDUN 
(Kejttone View 0*). 

MORT 
DE 

Georges Courteline 
le célèbre écrivain 

LES DRAPEAUX DEI ANT LE MONUMENT JUIN 

BILLET PARISIEN 

L'amnistie en Alsace 
U UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

P A R I S , C5 J U I N ( M I N U I T ) . 

Le Conseil des ministres a décidé ce matin 
une mesure d'amnistie en Ahace et r;i Lor
raine. 

Le geste du Gouvernement est la consé
quence du verdict de Besançon, par lequel 
l'autonomiste Soos a été acquitté, bifs jrtrist 
ayant répondu négativement à la question de 
savoir s'$ u.taaiit e.u complot contre la iyrçté 
de l'Etat,'il'étàii<lôgiqùe>d'.amnistie'r,lcs antres 
Alsaciens qui avaient été condamnés sous cette 
inculpation. Le jugement de Besançon a effacé 
celui de Colmar, ce qui ne signifie pas que les 
jurés de Franche-Comté ont eu raison contre 
ceux d'Alsace. Les uns et les autres se sont 
prononcés en pleine indépendance. La justice 
humaine est sujette à la contradiction et 
chaque fois qu'elle se contredit, il est d'usage 
de faire bénéficier les accusés de cette incer
titude. Le Gouvernement est resté fidèle à cet 
usage. 

En même temps, le Conseil des ministres a 
vu, à bon droit, dans le verdict de Besançon le 
désir de voir une mesure d'apaisement inter
venir en Alsace. L'amnistie pour les autono
mistes condamnés était réclamée par les partis 
les plus divers et il. Poincaré l'avait lui-même 
fait pressentir au cours du vaste débat qui 
s'était institué à la Chambre, en janvier et en 
février, sur la question alsacienne. Le vote du 
projet déposé par le Gouvernement ne fait 
donc aucun doute, liais il faut s'attendre à ce 
que les socialistes saisissent cette occasion 
pour tenter d'élargir aux communistes et aux 
antimilitaristes la mesure destinée aux auto
nomistes. Inutile de dire que le Gouvernement 
posera la question de confiance contre cette 
manœuvre démagogique. 

Faut-il espérer que les agitateurs autono
mistes sauront apprécier le geste de clémence 
du Gouvernement? Il est prudent de ne pas 
trop compter sur leur reconnaissance. La me
sure décidée ce matin s'adresse moins aux 
chefs autonomistes qu'à la population alsa
cienne qui, abusée par une campagne menson
gère, s'est solidarisée plus ou moins avec ses 
mauvais bergers. A cette population, le Gou
vernement veut montrer une fois de plus sa 
sollicitude. Mais il est clair que si les auto
nomistes continuaient leurs entreprises contre 
l'unité nationale, la France ne pourrait pous
ser la générosité jusqu'à la duperie. 

R... 

L« Gouvernement travailliste 
va reprendre 

les relations diplomatiques 
avec les Soviets 

Londres , 2 5 juin. — Le « Dai ly H c a l d i 
organe du parti travai l l i s te , a n n o n c e que tons 
le? g o u v e r n e m e n t s de s Domin ions ont été 
in formés par câble, que le gouvernement bri
tannique se propose de reprendre les rela
t ions d ip lomat iques a v e c le gouvernement 
sov ié t ique . 

Le « T i m e s » e s t i m e à c e propos, qu'il e s t 
très improbable que le gouvernement bri tan
nique a i t recours ar.x bons offices du gou
verneur norvégien a v a n t de s'être assuré des 
v c é s de s D o m i n i o n s a c e sttjet. 

LE LANCEMENT . 
DU SOUS-MARIN « MONGE » 

Toulon , 2 5 juin. — Le . sous - marin 
« Monge » a été l ancé 4 La Seyne- sur -Mer . 
eu présence des autori tés mar i t imes . Ce sous-
marin a une longueur de 9 2 m è t r e s et une 
largeur de 8 mètres . Le t irant d'eau e s t de 
4 ". 60 . L 'achèvement du nouveau navire se 
fera a La Seyne . 

e> 

LA « CROIX-DU-SUD » A PRIS SON VOL 
POUR UN NOUVEAU RAID 
AUSTRALIE - ANGLETERRE 

S y d n e y , 2 5 julu. — Le capi ta ine Kingsfor' l 
SuiitU s'est envo lé hier, a 14 h. 24 , à bortî 
de la « Crolx-du-Sud », pour un v o y a g e s a n s 
esca le à travers le cont inent austral ien , * 
des t inat ion de Derby , d'où il entreprendra r.c 
raid à des t inat ion de l 'Angleterre. 

Par i s , 2 5 ju in . — M. Georges Courtel ine. 
l 'auteur de « Bourbouroche » e t du « Train 
de S h. 4 7 », e s t décédé à 12 b . 4 5 , entouré 
de M m e Courtel ine et d e son fils. Le célèbre 
écrivain a v a i t é té a m p u t é d i m a n c h e de la 
seu le j a m b e qui lui restait , a la sui te d e 
compl ica t ions gangreneuses de d iabète . 

Depui s hier, son é ta t a v a i t é té Jugé déses 
péré par le docteur D e l a u n a y , l 'ami e t le 
chirurgien du grand écr ivain . A u début de 
l 'après-midi de lundi, l 'aumônier de l'hôpital 
lui admin i s t ra les derniers sacrements . 

Georges Courtel ine qui reconnaissa i t t 
peine se s a m i s , reçut a v e c ferveur l 'extrême-
o n c t i o n : puis après s'être entre tenu faible
m e n t a v e c les s i ens , entrai t l e n t e m e n t dans 
le coma. 

Tout fut t e n t é pour prolonger la v i e du 
célèbre écr ivain . D e s injec t ions de sérum, 
des piqûres lui furent adminis trées s a n s 
succès . Ce m a t i n , tout espoir é ta i t perdu. L;'. 
nui t a v a i t é t é fiévreuse. Les pulsat ions 
a v a i e n t ce s sé d'être régul ières . Dans lt 
ves t ibule de l 'hôpital P é a n , l e s a m i s de Cour
te l ine s 'é ta ient réunis , a t t endant avec 
a n g o i s s e l 'Instant suprême. 

L a plupart de s i n t i m e s de Courtel ine 
furent admis dans la c h a m b r e du mourant . 
Au pied du l it se t ena ient le fils de l 'écrivain 
et M m e G. Courteline. Un peu a v a n t midi , 
un prêtre â g é d e m a n d a & voir l 'agonisant . 
C'était l 'abbé Coquet, curé de la paroisse de 
Courtel ine, qui éta i t sou ami. Très affecte 
par l 'état de son viei l ami , l'abbé Coquet 
s 'agenoui l la au pied du Ht et pria longue
m e n t . 

A 12 h .45 , un cousiu de Courtel ine annonça 
In nouvel le f a t a l e ; l ' i l lustre écr iva in venai t , 
une minute auparavant , de rendre !e ilernier 
soupir. 

Georges Courteline é ta i t né à Tours, le 2 5 
juin 1SU0. Il é ta i t le fils de Jules Moinaux 
qui fut chroniqueur judiciaire e t qui e s t res té 
célèbre par son l ivre « Les Tr ibunaux comi
ques ». Il ava i t fa i t s e s é tudes au co l l ège de 
Meaux. L'n court p a s s a g e au 13* chasseurs à 
cheval à Bar- le -Duc , deva i t lui faire prendre 
consc i ence de sa véritable vocat ion et rai 
fournir sur différents a spec t s de la v ie mi l i 
taire, une documenta t ion directe dont on sa i t 
le parti qu'i l a t iré d a n s « Les Gai tés de 
l 'escadron » e t « Le Train de 8 h. 4 7 ». Tou 
t f fo i s . l es débuts l i t téraires de Courteline sont 
antér ieurs a son incorporation. 

Rendu â la v ie c ivi le , Courtel ine entra dans 
l 'adminis trat ion des cul tes . Ce qu'y fut sa 
vie , on en a une idée en l i sant « Mess ieurs 
les Ronds de Cuirs ». 

Toutes s e s œuvres sont caractérisées par 
un espr i t d 'observat ion très a igu , b ien servi 
par tin s ty l e d'une précis ion e x t r ê m e où eha 
fjue mot est mi s en valeur par la construct ion 
c lass ique de la phrase. Certains traits de ses 
comédies rel ient d i r e c t e m e n t Courtel ine à la 
grande l i gnée de nos auteurs comiques les 
plus i l lustres . 

On a pu dire de «La Conversion d'Alceste» 
représentée à la Comédie França ise , qu'elle 
é ta i t un past iche de Molière t e l l ement réus.'l 
qu'el le s' identifiait â la manière du grand 
auteur. 

L'Académie française lui a v a i t décerné le 
24 juin 1 9 2 6 , à l 'unanimité , un grand p r i t 
extraordinaire de 1 5 . 0 0 0 francs , pour l 'en
semble de son oeuvre. Il é ta i t couimandeu" 
de la Légion d'honneur. A la mort de Gustave 
Geffoy, il ava i t été élu en novembre 192G 
m e m b r e de l 'Académie Goncourt. 

Tout est mis en œuvre pour retrouver 
les disparus du « Numancia » 

UN DEPOT DE MUNITIONS 
A CANTON 

SAUTE 

CINQ CENTS VICTIMES 
H o n g - K o n g , 25 ju in . — U n e terrible ,. ,>!o-

sion s'est produi te à Canton, dans un dépôt de 
munit ions . Les armes e t les munit ions d'une 
divis ion ont été été entièrement détruites. 

On annonce qu'il y a cinq cents "blessés au 
minimum. Les causes de l 'explosion sont igno
rées. 

L'aviateur Détroyai poursuit sa tentat ive 
pour la Coupe Michelin 

Le Bourget , 2 5 ju in . — L'as de l 'acrobatie 
aér ienne Michel D é t r o y a t , qui e n t h o u s i a s m a 
la foule d i m a n c h e dernier à la fê te de Rou-
cbin-Ll l l e , a pris le départ ce mat in , il 5 h. 1 5 
pour amél iorer s o n t e m p s d a n s la Coupe 
Michelin, mais i l a dû rentrer, en raison du 
mauvais tempe. 

BONS MOTS 

L E COLONEL (à la recrue) . — Xous sommes 
ici une grande famille et vous deves avoir con
fiance dans vos aines. Je suis le père du régi
ment, vous comprenez? 

La R E C U I T . — Oui, papa.' 

L A DAME CHARITABLE. — Voiiu , isntm 
paire» de vieux bas pour vous. Il fmsniri les 
racommoder évidemment. 

L A MENDIANTE. —; Ça ne fait rien. Je peux 
attendre que vous l'ayeg fait, Madame! 

LE U NUMANCIA I et, de gauche à droite, LE CO MMANDCNT GALLARZA, LE COMMANDANT FRANCO 
ET LE CAPITAINE RuiZ DE A L D A (Keystoas View C). 

Melilia, 2 5 j u i n . — L'hydravion < Jupiter » 
qui e s t affecté au serv ice particulier du haut-
c o m m i s s a i r e espagnol au Maroc, parti ce 
mat in ft 10 heures , eft rentré après avoir 
survolé la côte jusqu'au Cap Sa int -Vincent , 
sans aucun résul tat . . 

Le général e spagno l Soriano, vice-président, 
du Consei l suprême de l 'aviat ion, s 'est rendu 
a l a d irect ion de l 'aéronautique, a Madrid, 
où, en présence de nombreux officiers, i l a 
déc laré qu'en dehors d'un grave a c c i d e n t 
pouvant être survenu au « Numanc ia ». il 
é ta i t très opt imis te , d'autant plus que le.5 
r e n s e i g n e m e n t s météorologiques annonça ient 
du beau t e m p s d a n s la région des Açores. 

T o n t va ê tre mis en œ u v r e pour tenter de 
retrouver les disparus. Ordre a été donné à 
quatre des troyers , 9 une escadri l le d'hydra
v ions de Melil ia e t de s escadri l les de Los 
Aicazares , de prendre le départ pour al ler 
explorer l 'Océan, sur la route suivie par 
l 'hydravion de Franco. 

U n certa in nombre de sous-marins se 
trouvant a c t u e l l e m e n t & Carthagène o n t reçu 

l'ordre de s» préparer a. partir cour les 

Açores , afin de prendre p a r t ' a u x recherches 
déjà c o m m e n c é e s par les quatre contre-
torpilleurs e spagno l s , qui quit tèrent Ferrol la 
nuit dernière. 

E n outre, le minis tre espagnol des Affaires 
é trangères a sol l ic i té du g o u v e r n e m e n t bri
tannique la part ic ipat ion aux recherches du 
navire porte -av ions ang la i s ac tue l l ement 
ancré à Gibraltar. 

D'autre part, l 'a t taché n a v a l i tal ien ê 
Madrid, l 'av iateur Longo , s 'es t m i s â la 
d ispos i t ion du général P r i m o de Rivera pour 
partir à la recherche du c o m m a n d a n t Franco . 
Cet te offre a é té acceptée . L 'a t taché nava! 
i ta l ien , a c c o m p a g n é du l i eutenant « s p a g n o l 
Navarro, a qui t té hier après -midi l 'aérodrome 
des Quatre -Vents pour Barce lone , où il s'em
barquera sur l 'hydravion c Savoia >. 

Les exper t s aéronautique» pensent que le 
c Numanc ia » pourrait voguer «ur l e s flots 
pendant une quinza ine de jours , mai s mal
heuresement , les in fortunés av ia teurs seraient 
c o n d a m n é s â mourir d e f a i m ou de soif, car 
i l s n 'ava ient a bord q u e quelques e A o d w k b t s 
«c très peu de boisson. 

Pour la pacification 
en Alsace et Lorraine 

UN PROJET D'AMNISTIE 
PLEINE ET ENTIÈRE 

est déposé par le Gouvernement 
...dam l'espoir de voir enfin reconnaître 

par tout le monde, dans nos département} 
recouvrés, la puissance d'amour qui anime 
la France à l'égard de quelques enfants 
égarés... 

Par i s , 2 5 ju in . — L e s m e m b r e s du goi--
yernement se sont réunis ce mat in eu couse- ' 
.1 1 E lysée , sous la prés idence de M. Doumer-
gL.e. M. Oberkircu, sous-secréta ire d 'Etat 
ass i s ta i t au consei l . 

Sur la proposit ion du président du Conseil 
du garde des Sceaux e t du m i n i s t r e . de 

J i n ? i f U C t , ° " p u b l i , l u e ' ] e gouvernement a 
décidé de déposer aujourd'hui, sur le b u r e i u 
cie la Chambre, un projet de loi relat i f a uhr> 
mesure d amnis t i e en Alsace-Lorra ine 

•• U J f . ï t e d e l a s é a n c e a ét<:' consacré .1 
1 expédit ion des affaires. 

L'EXPOSE DES MOTIFS 
Voici le t e x t e de l 'exposé de s m o t i f s et du 

projet de loi sur l 'amnis t ie en Alsace-
Lorraine, que le g o u v e r n e m e n t déposera c»r 
après-midi , sur l e bureau de la C h a m b r e : 

Appelée à se prononcer sur l'accusation d-
participation a un complot contre la sûreté de 
I Etat, portée contre le sieur Roos, qui avait été 
condamne de ce chef par contumace, le 24 niai 
i a - 8 , par la Cour d'assises du Haut-Rhin !a 
Cour d assises du Doubs vient, dans sa session 
de juin, d acquitter cet inculpé. Le jury a en 
efEet, répondu négativement aux deux question:-
suivantes: 

}° V a t-il eu complot en Alsace? 
2° Roos a-t-il participé à c* complot? 
Il n'appartient sans doute ni au Gouverne

ment, ni au Parlement, en vertu même du prin 
cipe de la séparation des pouvoirs, de chercher 
à pénétrer les mobiles de la décision du jury. 
II ne semble cependant pas que les pouvoir» 
publics puissent négliger cette manifestation de 
la justice populaire et ne point l'interpréter 
comme le désir de voir tenter une fois encore, 
en vue de l'apaisement des esprits, une nou
velle expérience de conciliation. 

Cette expérience, à vrai dire, les divers gou
vernements qui se sont succédé en France de
puis l'armistice l'ont faite les uns après les 
autres, sans en obtenir, jusqu'ici, d'autre résultat 
que de voir leur générosité taxée de faiblesse 
par un grand nombre d'Alsaciens patriotes. Trop 
souvent, ils ont eu même le regret de constater 
qu'une nouvelle flambée d'agitation antinationale 
avait répondu à leurs appels a la concorde et 
a la paix. 

Cependant, dans son ardent désir de tenter 
tout et qui est en son pouvoir pour mettre fin » 
un malentendu ijui étçciut si douloureus-inent 
toute. Sure traaçàUè,•" le gouvernement ne se 
refuse pas i s'engager, une fois encore, dans la 
voie que le verdict de Besançon semble lui 
ouvrir. 

C'est daus cet reprit, et dans l'espoir de voir 
enfin reconnaître par tout le monde, clans nos 
départements recouvrés, la puissance d'amour 
qui anime la Fiance, une et indivisible à l'égard 
de quelques enfants égarés, que nous avons 
l'honneur de soumettre le teste suivant à vos 
délibérations: 

LE PROJET DE LOI 
Voici le teste de l'article unique: 
Amnistie pleine et entière est accordée pour 

les faits commis antérieurement au 22 juin 1929: 
1* A toutes les infractions commises clans les 

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, prévues par les articles S7, SS, 80. 
du code pénal; 

2° Aux infractions commises par les fonction
naires signataires, des manifestes publiés à la 
date du 5 juin 1926 et intitulés: «Appels à tous 
les Alsaciens-Lorrains ». Les dites infractions 
sanctionnées par la Cour d'appel de Colmar, par 
les Chambres de discipline du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et par le Conseil académique du Bas-
Rhin. 

LA LUTTE 
contre la crise 

du logement 
U n projet de construction de 4 . 0 0 0 maisonr 

est étudié par le Consortium 

de l'Industrie texti le de Roubaix-Tourcoiny 

La crise du logement qui sév i t a v e c tant 
d ' intens i té d a n s notre région subira-t-e l le 
enfin une acca lmie? D é j à , depuis quel/iue? 
années , u n e offensive s 'est déc l enchée et, 
de-c i , de- la , on v i t s 'élever que lques groupe? 
d habi ta t ions qui, certes , furent les nier, 
venues . 

Mais ces in i t ia t ives , pour intéressautc-
qi.'elles soient , ne cons t i tuent pas un tuoyer 
suff isant pour déconges t ionner nos v i l les sur
peuplées . Il fa l la i t voir p lus grand, plu; 
vaste . Ce n'est p a s quelques d o u z a i n e 
d'habitat ions qu'il faudrai t construire , mai.' 
toute une ci té , où pu i s sent enfin se loger 
convenab lement les innombrables sans - logb 
que compte l 'agglomérat ion de Roubaix 
Tourcoing. 

Nos industrie ls , h o m m e s d'action au pr" 
mier chef, ne pouva ient se dés intéresser de 
ce t te ques t ion e t n o u s apprenons qu'un vaste 
projet v i sant la construct ion de quatre mi'l? 
habi tat ions , es t ac tue l l ement à l 'étude a 
Consort ium de l 'Industrie Text i l e . 

Depuis l ong temps , la quest ion é ta i t Basé* 
mai s i l e x i s t a i t de si g r a v e s diff icultés qm 
;a réal i sat ion de c e projet fut ajournée . Il lu-
repris récemment et , la route a y a n t t£f 
aplanie , un accord de principe fu t é laboré. 

Cet accord projet te la créat ion d'une ca isse 
d i t e « C a i s s e d e l 'habi tat ion » e t dont l e s 
fonds seraient fournis par des co t i sa t ions 
volontaires équivalentes à trois pour c e n t d e . 
salaires p a y é s par les adhérents d u Consor
t ium. Ce pourcentage peut sembler Insuffi
sant , m a i s , s i l'on s o n g e que, durant ce* 
dernières a n n é e s , le total de s sa la ires payés 
s'est é l evé a 6 5 0 mi l l ions par a n , on s'aper
çoit q u e le* co t i sa t ions af fectées a la « Caisse 
de l 'habitat ion * s e m o n t e r a i e n t a près de 
v ing t mi l l ions de francs . Ce chiffre, qui e s t 
pourtant déjà respectable , a é té Jugé Insuffi 
sant par t o s entreprenants industrie ls e t , 
voulant ta ire grand, v i t e e t b i en , c e o,ui e s t 
b i en «Uns l eurs m é t h o d e s , Us o n t 


